ASSEMBLEE NATIONALE REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

Service de la Séance
PARIS, le 28 juin 2012

ORGANISATION DES DEBATS INSCRITS A L'ORDRE DU JOUR

Mardi 3 juillet 2012 :
(date limite d’inscription des orateurs, aupres de la division de la séance : lundi 2 juillet 2012,
a 17 heures)

DEBAT SUR LA DECLARATION DE POLITIQUE GENERALE DU
GOUVERNEMENT

SRC 30’
UMP 55’
UDI 20’
Ecolo 15°
GDR 15’
RRDP 15°
NI 5
Ordre de passage : SRC, UMP, UDI, Ecolo, GDR, RRDP

Un seul orateur intervient par groupe.




Mercredi 4 juillet 2012 :
(date limite d’inscription des orateurs, auprés de la division de la séance : mardi 3 juillet 2012,
a 17 heures)

DEBAT SUR LES RESULTATS DU CONSEIL EUROPEEN DES 28 ET 29 JUIN 2012

SRC 30’
UMP 50’
UDI 10’
Ecolo 10’
GDR 10’
RRDP 10’
NI 5

Ordre de passage : UMP, UDI, Ecolo, GDR, RRDP, SRC
Présidente de la commission des affaires étrangeres 10°
Président de la commission des affaires européeennes 10°

Chaque groupe peut répartir son temps de parole entre
deux orateurs.




